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Introduction 
Une méthode pour surmonter  

les obstacles

L   es raisons pour lesquelles la France a si longtemps tardé à reconnaître la réalité 
   du harcèlement scolaire mériteraient à elles seules un examen spécifique. Alors 

que dès les années 1970 en Scandinavie, de riches débats théoriques animaient 
les chercheurs autour des concepts de mobbing ou de school bullying (Pikas, 
1975 ; Olweus, 1978), leurs homologues français persistaient à considérer que la 
violence scolaire était exclusivement d’origine sociale ; ils refusaient obstinément 
d’admettre qu’il pût exister une forme de violence strictement scolaire, ne devant 
rien aux déterminismes sociaux, et se développant dans tous les milieux comme 
dans toutes les écoles. À la différence d’un grand nombre d’autres pays, où ce sont 
les chercheurs qui ont alerté les politiques sur la nécessité de prendre en charge 
cette forme de violence, en France, c’est un ministre qui a demandé à un univer-
sitaire de se pencher sur le problème du harcèlement scolaire1. Ce long silence 
français n’a pas été sans conséquences. Il a d’abord été hautement préjudiciable 
aux victimes qui ont dû attendre le début de l’année 2011 pour que l’on se penche 
sur leur sort. Mais il a aussi lourdement obéré le traitement des situations. Le 
harcèlement scolaire est, en effet, un phénomène complexe qui, pour être traité 
efficacement, doit être abordé par les professionnels avec discernement et à l’aide 
des concepts adéquats. Mais la recherche française ayant négligé les enjeux épis-
témologiques du harcèlement, un vide théorique est ainsi resté béant, et, dans 
celui-ci, sont venues se loger des approximations, des simplifications ou parfois 
même des caricatures relayées par les médias. Trop souvent sur ce sujet, l’émo-
tion et l’indignation se substituent à l’analyse et à la réflexion. Si, comme nous l’a 
appris Gaston Bachelard, la connaissance ne peut progresser qu’en surmontant 
ce qui s’oppose à elle, nous devons nous efforcer d’examiner avec attention les 
obstacles épistémologiques qui obscurcissent la compréhension du harcèlement 
scolaire. Nous en avons dégagé deux principaux.

1. Lettre de mission du ministre Luc Chatel du 4 janvier 2011.
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Premier obstacle : l’essentialisation des protagonistes

L’une des simplifications les plus répandues sur la question du harcèlement 
consiste à supposer l’existence de profils types aussi bien du côté des victimes 
que de celui des auteurs. On commence ainsi par attribuer aux premiers comme 
aux seconds des caractéristiques fortes : traits de caractère, particularités 
physiques, différences… et, à partir de là, on imagine que ce sont ces spécificités 
qui sont à l’origine du phénomène. Les protagonistes du harcèlement se trouvent 
ainsi essentialisés, c’est-à-dire enfermés dans une identité ou une différence. Il 
n’est pas rare de lire que tel élève a été harcelé parce qu’il était plus grand ou plus 
petit que les autres, plus chétif ou plus fort, meilleur élève ou moins bon…, comme 
si c’était précisément en raison d’une différence qu’il était devenu une cible. 
Certaines enquêtes internationales tentent même d’établir des statistiques en 
classant les situations de harcèlement selon les motifs présumés qui en seraient 
à l’origine (sexe, apparence physique, religion, orientation sexuelle…)2. Il est 
également fréquent d’entendre ou de lire des commentaires sur les raisons pour 
lesquelles un élève participerait à des faits de harcèlement : manque d’empathie, 
problèmes familiaux, autorité parentale défaillante… Certaines définitions du 
school bullying vont jusqu’à présupposer une intentionnalité de la part des inti-
midateurs3. Un auteur, à qui l’on doit par ailleurs certains travaux remarquables 
sur le school bullying (Olweus, 2011), a même soutenu que le fait d’être harceleur 
à l’adolescence pouvait être prédictif d’une délinquance future4. Il arrive aussi que 
les pairs se voient attribuer certaines caractéristiques : on les décrit généralement 
comme neutres, ne sachant pas quoi faire pour arrêter le phénomène auquel 
ils seraient totalement étrangers. Cette représentation du harcèlement peut 
paraître séduisante ; elle fournit, en effet, une explication simple et rassurante 
à un phénomène complexe et choquant. En présupposant que ce sont des diffé-
rences qui sont à l’origine du harcèlement, on peut aisément se convaincre que 
le phénomène reste marginal et que la plus grande partie des élèves a, somme 
toute, peu de risques d’y être exposée. Mais, pour séduisante qu’elle soit, cette 
représentation n’est pas conforme à la réalité des faits. L’expérience montre, tout 
au contraire, que les élèves victimes d’intimidation sont exactement comme les 
autres. S’ils sont perçus comme différents, voire bizarres, ce n’est pas en raison 
d’une caractéristique qui serait préexistante au harcèlement ; leur différence n’est 
pas la cause de l’intimidation, mais l’un de ses effets. Il n’y a pas davantage de 
profil type de l’élève harceleur ; ce qui nous a souvent frappés en rencontrant 
de nombreux élèves ayant pris part à des faits d’intimidation, c’est le contraste 

2. UNESCO, 2019.
3. « Bullying is the willful, conscious desire to hurt another and put him/her under stress », 
Tattum D. & Tattum E., 1988.
4. Nous avons fait un examen critique du lien possible entre harcèlement scolaire et délinquance 
dans un précédent ouvrage (Bellon, Gardette, 2013).
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saisissant existant entre la méchanceté inouïe des faits et la personnalité tout à 
fait ordinaire, et parfois même sympathique, de ceux qui les ont perpétrés. Les 
harceleurs ne sont pas les enfants des autres ; ce sont nos enfants, et c’étaient 
peut-être nous-mêmes lorsque nous étions élèves ! Quant aux pairs, il est absurde 
de les imaginer comme étant neutres et ne jouant aucun rôle dans les faits d’inti-
midation. Si une moquerie fait mal, c’est précisément parce que toute la classe 
s’en amuse ; si elle n’égayait qu’un petit nombre, elle n’aurait pas d’effet. Si le 
surnom est si lourd à porter, c’est parce qu’il est repris par tout le groupe. Et pour 
qu’une manœuvre d’isolement réussisse, il faut nécessairement que tous y parti-
cipent. Le groupe des pairs joue donc un rôle essentiel dans le processus d’inti-
midation. Sans eux, sans leurs rires, sans leur inaction complice, les brimades ne 
se développeraient pas.

Cette représentation du harcèlement apparaît donc comme erronée mais, en 
même temps, elle handicape très fortement le traitement des situations. On sait, 
grâce à René Girard (1982), que les groupes persécuteurs s’arrangent toujours 
pour rendre leurs victimes responsables des tourments qu’ils leur infligent. Les 
intimidateurs de l’école n’échappent pas à cette règle. Chacun peut aisément 
s’en convaincre en se remémorant simplement ses souvenirs d’école. On se 
rappelle tous cet élève dont tout le monde se moquait ou qui était toujours mis à 
l’écart ; mais, sitôt que le souvenir nous revient, n’avons-nous pas spontanément 
tendance à penser – nous qui n’étions pourtant peut-être pas des harceleurs 
chevronnés : « Oui, mais il était tout de même un peu bizarre » ? Considérer que 
les victimes sont pour quelque chose dans le malheur qui les frappe est l’un des 
plus puissants stéréotypes de la persécution ; sa force est telle que même les 
victimes en viennent à se sentir coupables d’être ce qu’elles sont et à se reprocher 
de n’être pas comme les autres. Pourquoi faudrait-il chercher un motif au harcè-
lement ? Les cibles de ce phénomène ne sont pas différentes des autres victimes 
(viol, accident de la route, assassinat…) : elles se sont trouvées à un mauvais 
moment au mauvais endroit, rien de plus. Qui oserait soutenir qu’une femme a 
été violée parce qu’elle portait une robe trop courte ? Qu’une autre a été assas-
sinée par son conjoint parce qu’elle avait mauvais caractère ? Alors, pourquoi 
continue-t-on à prétendre qu’un élève a été harcelé parce que… ? Entretenir l’idée 
qu’un motif serait à l’origine d’une agression équivaut à adopter le point de vue 
des persécuteurs. Aussi est-il essentiel que l’intervenant traitant une situation de 
harcèlement ait en tête que les prétendues différences ne sont rien d’autre que 
des stéréotypes et qu’elles ne sont en rien à l’origine des faits. Si, d’une manière 
ou d’une autre, il laisse entendre à la cible qu’elle est harcelée parce qu’elle est 
différente, il ne pourra en aucune façon lui apporter le secours dont elle a besoin. 
Il ne fera, tout au contraire, que renforcer les craintes d’un élève déjà inquiet des 
raisons pour lesquelles les brimades s’abattent sur lui. Rechercher la présence  
de motifs pour ceux qui participent à l’intimidation est également inefficace et 
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contre-productif du point de vue du traitement des situations. Rien ne permet, 
en effet, de savoir si l’intimidateur présumé a participé à des brimades de façon 
consciente et avec l’intention de nuire ou bien, plus simplement, s’il l’a fait sous 
la pression du groupe. Le fait de présupposer de la part de l’intimidateur une 
intentionnalité, ou de lui attribuer des traits de personnalité, risque donc d’in-
duire chez le praticien un sentiment de méfiance ou de soupçon, peu favorable 
à la résolution de la situation. De la même manière, imaginer que les pairs sont 
neutres peut inciter l’intervenant à ne pas les solliciter pour résoudre le problème. 
Or, ainsi que nous allons le voir, pour être efficace, le traitement d’un cas de harcè-
lement doit être global et faire intervenir tous les protagonistes.

Deuxième obstacle : l’occultation du contexte

L’intimidation est trop souvent perçue indépendamment du contexte dans 
lequel elle se développe. Le premier obstacle en dissimule donc un deuxième : 
celui de l’occultation du contexte ou de la méconnaissance du rôle joué par le 
groupe. La grande littérature montre, souvent avec clarté, ce que les sciences 
sociales peinent parfois à établir. Dès la première page de Madame Bovary, 
Flaubert a perçu le mécanisme à l’œuvre dans toute situation d’intimidation. 
Charles Bovary a 15 ans lorsqu’il fait son entrée dans une nouvelle école. Il est 
maladroit, comme on l’est lorsqu’on pénètre dans un univers non familier. La 
classe à laquelle il fait face est composée de garçons qui ne sont pas très diffé-
rents de lui, mais ils se connaissent, ils ont leurs habitudes, leurs rites ; ils sont 
naturellement moqueurs comme on l’est à cet âge. Plus ils vont se moquer, plus 
Charles sera maladroit, et plus il sera maladroit, plus la classe sera moqueuse. 
N’importe quel élève, dans n’importe quelle classe d’hier ou d’aujourd’hui, 
tomberait dans le piège du harcèlement et en deviendrait la cible. N’importe quel 
autre élève présent dans une telle classe tomberait lui aussi dans ce piège et 
participerait aux moqueries. Flaubert, dont on sait qu’il fut lui-même malmené à 
l’école5, a très clairement montré à travers cette description que le harcèlement 
était fondamentalement le résultat d’un certain contexte. L’intimidation est un 
piège tendu sur les chemins empruntés par les élèves ; tous peuvent s’y laisser 
prendre soit comme victime soit comme auteur. Pour décrire la situation de la 
victime, la métaphore la plus adaptée est celle des sables mouvants. Comme 
ceux-ci, l’intimidation est un piège auquel chacun peut se laisser prendre ; 
tout effort fait par la victime pour s’en dégager a pour effet de l’y enfoncer 
encore davantage ; seule une main secourable peut permettre à la victime de 
s’en extraire. Le texte de Flaubert montre aussi avec clarté que c’est seulement  

5. Il en fait l’aveu dans un texte posthume, Mémoires d’un fou, une œuvre de jeunesse écrite à 
l’âge de 17 ans et publiée seulement en 1901.
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l’intervention d’un adulte qui, en rassurant l’élève cible et en intervenant auprès 
du groupe pour faire cesser les moqueries, peut permettre d’interrompre le 
processus. Or, c’est précisément cette intervention qui fait défaut, autant dans la 
fiction de Flaubert que dans nombre de situations réelles.

Le contexte de toute intimidation scolaire, c’est avant tout l’omniprésence du 
groupe. En vingt années de travail sur le sujet6, nous n’avons jamais rencontré 
de situation dans laquelle le groupe des pairs ne jouait aucun rôle. Les élèves 
vivant quotidiennement ensemble, tous les incidents, tous les différends, toutes 
les querelles, sont visibles par le groupe qui, nécessairement, en vient à prendre 
position. Les trois caractéristiques par lesquelles on définit ordinairement le 
harcèlement scolaire7 renvoient d’ailleurs, chacune, expressément au rôle joué 
par le groupe.

Chacune des composantes de l’intimidation suppose  
l’omniprésence du groupe

La répétition d’actions  
négatives

La disproportion  
des forces

L’incapacité pour  
la cible de se défendre  

par elle-même

L’intimidation, on le sait, c’est d’abord la répétition ; mais celle-ci n’est jamais 
le fait d’un seul élève ; si un surnom, par exemple, est vécu de façon répétitive 
par la victime c’est parce qu’il est repris par chacun des membres du groupe, mais 
ceux-ci individuellement ne le prononcent que deux ou trois fois. Et c’est sans 
doute pour cela qu’ils n’ont souvent pas conscience du mal qu’ils font à leur cible. 
Le harcèlement scolaire, c’est ensuite la disproportion des forces ; celle-ci puise 
nécessairement son origine dans le groupe. Le harcèlement est une logique du 
tous contre un : ce sont toujours les plus nombreux qui s’en prennent à celui qui 
est plus isolé. La troisième caractéristique enfin est, pour la cible, l’incapacité de 

6. Notre premier travail sur le sujet date de mai 2000. Il est maintenant disponible sur le site du 
centre ReSIS, centreresis.org
7. Nous nous référons à la définition de Roland & Munthe, 1989 : « Une violence à long terme 
physique ou psychologique perpétrée par un ou plusieurs agresseurs à l’encontre d’un individu 
qui est dans l’incapacité de se défendre dans ce contexte précis. »

http://centreresis.org
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se défendre par elle-même. Qu’est-ce qui empêche la victime de se défendre, sinon 
justement le poids du groupe ? On peut sans doute être capable de réagir face à 
un individu isolé, mais le peut-on en présence d’un groupe ? Ayant eu l’occasion 
récemment d’enquêter sur le harcèlement dans les transports scolaires (Bellon, 
Gardette, 2019), nous avons découvert la situation d’élèves qui, dès leur entrée 
dans le bus, étaient la risée de tous les jeunes passagers. De quelle de force de 
caractère imagine-t-on ces adolescents capables en supposant qu’ils pourraient 
se défendre seuls ? Peut-on leur donner pour conseil de ne pas se laisser faire 
alors que, dans une situation identique, bien peu d’adultes seraient capables 
d’appliquer pareille recommandation ? Le poids du groupe s’exerce tout autant 
sur tous ceux qui participent à l’intimidation : pourquoi un élève reprend-il un 
surnom, s’amuse-t-il d’une moquerie, s’associe-t-il à l’isolement d’un camarade ? 
Est-ce réellement par volonté de nuire ? N’est-ce pas plutôt pour faire comme 
les autres ? Le harcèlement est un processus fondamentalement mimétique. La 
pression du groupe n’épargne aucun acteur ni aucun témoin d’une intimidation 
à l’école. Pourquoi aucun élève n’ose-t-il s’interposer, sinon par peur de devenir 
lui-même la cible des brimades ? C’est pour mettre en valeur cette puissance du 
groupe dans les phénomènes d’intimidation scolaire qu’Anatol Pikas a toujours 
privilégié le terme de mobbing par rapport à celui de bullying. Le mob – terme 
intraduisible en français – désigne, en effet, le groupe lorsqu’il est tout entier 
mobilisé contre une cible. « Par mobbing, écrit Pikas en 1975, nous entendons 
des actions négatives qui sont dirigées contre une cible par plusieurs individus 
qui interagissent les uns avec les autres. » Les interactions se produisant au sein 
du groupe semblent, en effet, beaucoup plus décisives pour la compréhension 
des phénomènes de harcèlement que les intentions supposées des intimidateurs.

Éviter les pièges

Le harcèlement constitue donc un piège dans lequel tout élève peut tomber 
mais son traitement par les professionnels peut également être semé d’em-
bûches. Aussi doit-il être abordé avec prudence et méthode. On sait, en effet, par 
expérience, que toute maladresse commise par les professionnels a pour effet 
immédiat d’aggraver la situation de la cible. Aussi suggérons-nous un certain 
nombre de précautions qu’à notre sens les professionnels doivent prendre lors 
du traitement d’un cas de harcèlement. Elles concernent aussi bien la façon 
d’aborder la cible que les intimidateurs. Il est particulièrement délicat d’aider un 
élève cible d’intimidation. On risque fort, par des conseils donnés trop vite, même 
lorsqu’ils sont bienveillants et judicieux, de l’accabler davantage, en renforçant 
sans le vouloir l’un ou l’autre aspect de l’expérience qu’il subit quotidiennement. 
Si on l’incite à se comporter différemment avec ses camarades, on lui signifie 
implicitement qu’il est responsable de sa situation. Si on veut le protéger en 
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mettant en avant sa différence, on accrédite le jugement des intimidateurs – 
quand bien même on désapprouverait leur réaction, oubliant que celle-ci découle 
mécaniquement de celui-là. Par ailleurs, l’accompagnement d’un élève cible de 
brimades vers un changement d’attitude, sans avoir d’abord agi sur le contexte 
qu’il subit, nécessite un savoir-faire spécialisé, que les personnels de l’institution 
scolaire ne sont pas censés maîtriser. En revanche, une fois que les brimades 
ont cessé grâce aux entretiens avec les élèves responsables de l’intimidation, la 
personne qui accompagne l’élève cible peut tout à fait revisiter avec celui-ci ses 
comportements, lorsque ceux-ci demeurent marqués par des réflexes de peur. Ce 
qui est à éviter à tout prix, c’est la mise en cause des élèves victimes alors même 
qu’ils sont encore sous le coup des brimades de leurs camarades. Trop souvent, 
ces élèves déjà blessés souffrent de s’entendre dire qu’ils doivent corriger leur 
attitude, voire leur ressenti ou leur perception de la situation qu’ils vivent, quand 
on ne met pas directement en cause leur innocence par des formules comme « il 
n’est pas tout blanc », volontiers adressées à leurs parents. Or, il ne s’agit pas de 
savoir si l’élève cible a des torts, mais de prendre en considération sa souffrance 
sans la minimiser, sans la considérer comme normale et relevant de gamineries 
ou d’apprentissages sociaux inévitables, sans incriminer non plus sa maladresse. 
Face à cette souffrance, qui peut avoir des conséquences gravissimes sur le destin 
de l’élève, il convient d’offrir à celui-ci une relation d’alliance, qui seule permet 
de l’aider réellement en évitant de lui nuire davantage. La relation d’alliance 
consiste avant tout à prendre au sérieux l’élève cible par une écoute attentive, 
respectueuse, dépourvue du moindre jugement – ce qui n’est pas si facile à faire, 
car nous savons tous que les élèves victimes de brimades agacent souvent les 
adultes tout autant que leurs camarades. Or, il est essentiel de rejoindre cet élève 
avec empathie, de partager son ressenti et de reconnaître que ce qu’il subit n’est 
pas tolérable. La relation d’alliance implique également de se montrer fiable, 
disponible, discret et respectueux du principe de confidentialité. Il est essentiel 
d’accompagner cet élève aussi longtemps qu’il en éprouve le besoin, pour qu’il 
sente qu’au cœur même de l’institution scolaire existe un lieu où il est pleine-
ment entendu et pleinement légitime. C’est la condition pour éviter l’apparition 
de phobies scolaires provoquées par des situations d’intimidation. C’est égale-
ment une condition pour pacifier le climat scolaire en permettant à l’ensemble  
des élèves de percevoir leur établissement comme sécurisant et attentif à leur 
bien-être.

En ce qui concerne les intimidateurs, on sait par expérience que la sanction, 
ou sa simple menace, a pour conséquence directe de renforcer la cohésion du 
groupe, engendrant par là une amplification des brimades. C’est pour cette 
raison qu’un grand nombre d’élèves victimes répugnent à parler de leur situation 
aux adultes de l’établissement ; ils redoutent la mise en place de sanctions et 
imaginent sans peine quelles conséquences ils en subiront. C’est aussi pour cette 
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raison que les méthodes qui ont, depuis longtemps, fait leurs preuves en matière 
de traitement des situations sont toutes des approches non blâmantes. La sanc-
tion n’est pas à proscrire de façon absolue – il y a des cas dans lesquels elle est 
inévitable – mais elle doit être utilisée en dernier recours et en sachant bien que, 
si elle est appliquée, une attention toute particulière sera nécessaire en direc-
tion de la cible afin d’empêcher d’éventuelles représailles. L’expérience montre 
également que la posture adoptée par l’intervenant face aux élèves intimidateurs 
est décisive du point de vue de la résolution de la situation. Toute posture trop 
inquisitrice, toute attitude renvoyant à une instruction judiciaire ou à une enquête 
policière placera les intimidateurs en position de méfiance et les empêchera de 
s’associer à la fin des brimades.

La méthode de la préoccupation partagée :  
un dispositif complet de traitement des situations

Compte tenu de la complexité du phénomène et des multiples pièges que 
peuvent rencontrer les professionnels, le traitement d’une situation d’intimida-
tion peut rapidement prendre la forme d’un véritable parcours d’obstacles si l’on 
aborde un cas de harcèlement sans précaution ni méthode. C’est précisément à 
l’exposé d’un dispositif méthodologique complet qu’est consacré cet ouvrage.

Une méthode, c’est d’abord un ensemble de principes sur lesquels l’action 
des professionnels peut s’appuyer. Ce sont des options théoriques et des choix 
éthiques clairement énoncés.

C’est ensuite un ensemble de pratiques raisonnées mises en œuvre afin 
de parvenir au but recherché, la fin des brimades. Ce sont des protocoles, des 
démarches à suivre, des postures à adopter.

C’est enfin un ensemble de conseils, de préconisations, de mises en garde. 
Ce sont des exemples tirés de l’expérience, des études de cas se rapportant à des 
situations problématiques.

Aussi trouvera-t-on dans ce livre :

 – l’ensemble des données théoriques permettant de problématiser la notion 
d’intimidation scolaire ;

 – une présentation complète de la méthode ;

 – des études de cas ;

 – des fiches pratiques.
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Nous avons commencé à mettre en œuvre la méthode de la préoccupation 
partagée à partir de 2012, d’abord dans un établissement, le lycée Descartes 
de Cournon dans l’académie de Clermont8 ; nous l’avons ensuite développée à 
partir de 2013-2014 dans le département des Hauts-de-Seine, puis dans toute 
l’académie de Versailles ; la méthode a enfin été intégrée au plan national de 
lutte contre le harcèlement lancé en 2019 par le ministre de l’Éducation nationale ; 
dans ce cadre, des personnels de six académies pilotes ont été formés en 2019 
et 2020. Ce sont donc plusieurs centaines de professionnels qui sont aujourd’hui 
formés à cette méthode. Des milliers de situations ont pu être traitées grâce à 
elle. Nous nous sommes au départ inspirés des travaux d’Anatol Pikas mais nous 
avons progressivement enrichi et complété sa méthode par des apports tirés de 
nos propres expériences. Nous présentons dans cet ouvrage un dispositif original 
reposant autant sur des bases théoriques que sur des expériences de terrain.

La méthode de la préoccupation partagée dans sa version francophone (MPPFR) 
a été évaluée en 2019 dans l’académie de Versailles. Le tableau ci-dessous montre 
la très réelle efficacité de la méthode.

Académie de Versailles
Enquête réalisée par le CAAEE9

Nombre de personnels formés :
Nombre de situations traitées :
Nombre de situations résolues :
Taux de résolution :
Nombre d’élèves concernés par ces situations :

487
719
590
82 %
1 641

Ces résultats confirment ceux qui ont été réalisés, il y a maintenant plusieurs 
années, dans différents pays sur l’utilisation de la méthode Pikas :

Chercheur Année Région Public Résultat

Smith & Sharp 1994 Sheffield (UK) Élèves  
du secondaire

3 cas sur 4 
résolus (75 %)

Duncan 1996 Écosse Élèves 7-16 ans 34 sur 38 cas 
résolus (89 %)

Smith 2001 Royaume-Uni Enseignants
Évaluation sur 

une échelle de 1  
à 5 = 3,9

Griffiths 2001 Australie
Élèves du 

primaire et du 
secondaire

Entre 85 et 100 % 
de réussite

8. Avec l’aide de notre amie Joëlle Busson.
9. Centre académique d’aide aux écoles et aux établissements.
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